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FERMETURE DE LA PÉCHE AU SAUMON DE L'ATLANTIQUE

Dans une déclaration à la Chambre des com-
nes, le 24 avril, Io ministre de la Pêche, M. Jack
vis, a annoncé la fermeture, pour au moins six
g, de la pêche au saumon sur la côte est-atlantique.

La diminution marquée des montées de saumon
is les rivières St-Jean, Miramichi et Restigouche

la raison pour laquelle le Gouvernement a pris
'te décision, a déclaré le ministre.

Voici le texte de la déclaration de M. Davis:
Monsieur l'Orateur, je dois, à regret, annoncer

fermeture de la pêche commerciale qui dépend des
litées de saumon dans certaines des rivières
èbres pour leur production dans les Maritimes.
us avons dû prendre cette mesure à cause de la
linution marquée des montées de saumon dans les
[ères Saint-Jean, Miramichi et Restigouche.

Etant donné que la pêche au saumon dans la
ion de Port-aux-Basques, à Terre-Neuve,dépend
;ai de ces montées dans les cours d'eau du con-
ent, cette pêche sera aussi fermée à compter de
I cette année.
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Même si l'on doit revoir l'ensemble du problème
chaque année, on ne s'attend pas moins qu'il faudra
au moins six ans, à savoir un cycle complet, pour
reconstituer suffisamment les réserves dans les
rivières pour que la pêche commerciale puisse re-
prendre.

On tiendra compte de l'ayis des commités char-
gés de la gestion des cours d'eau et où les pêcheurs
eux-mêmes seront représentés, et ce, non seulement
en ce qui concerne la durée de cette interdiction,
mais encore pour ce qui est de la meilleure manière
de restaurer les montaisons.

On versera des indemnités compensatoires aux
pêcheurs dont le revenu sera affecté par l'interdiction
de la pêche dans les rivières concernées. Les verse-
ments seront effectués à titre individuel et la formule
envisagée sera mise au point en étroite coopération
avec les pêcheurs eux-mêmes.

Ces périodes de fermeture ne s'appliqueront pas
au saumon qui remontera les cours d'eau de Terre-
Neuve et du Labrador. Elles ne s'appliqueront pas,
non plus, aux saumons remontant les rivières de la
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